
Séance du Conseil Municipal du 25/10/2005 N° 206   

Direction : Culture  

Culture  

REF : CULTURE2005002  

 Signataire : CP/HR  

 

OBJET : Attribution d'une subvention complémentaire de 785 euros en faveur de l'association 

Centre d'Arts Plastiques d'Aubervilliers Camille Claudel.  

 

 

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu l’article L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le budget de l’exercice en cours, 

 

A  l’unanimité, 

 

DELIBERE : 

 

 

ARTICLE UNIQUE : Il est alloué une subvention complémentaire de 785 euros pour 

l’exercice 2005 en faveur de l’association Centre d’Arts Plastiques d’Aubervilliers Camille 

Claudel. 

  

La dépense sera inscrite sur l’imputation 6574  312 (705-6574-312 CAPA). 

 

 

Le Maire 

 


